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La norme pénale antiracisme est-elle aussi appliquée lors de manifestations ?

Depuis plusieurs mois, les manifestations en lien avec la guerre en Israél sont fréquentes. Ap-
paremment, ces rassemblements ne se résument pas a des appels a la paix et a des témoi-

gnages de solidarité avec les victimes, mais offrent souvent une vitrine aux propos antisémites.

Selon la norme pénale antiracisme, de tels propos publics doivent étre considérés comme des
infractions poursuivies d’office.

Le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes :

1. Y a-t-il eu des dénonciations pour antisémitisme lors de manifestations en lien avec la
guerre en Israél ?

2. Sitel n'est pas le cas, pourquoi ?

Destinataire
— Grand Conseil
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